
RESTRICTED 
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS TBT/Notif.94.412 

1er novembre 1994 
DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-2279) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat à l'agriculture et aux ressources en eau 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 D, 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Pommes de terre 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine d'exception 
NOM-EM-012-FITO-1994: Quarantaine extérieure destinée à prévenir l'introduction et la 
propagation de maladies de la pomme de terre 

6. Teneur: Prévenir l'introduction sur le territoire mexicain de maladies quarantenaires de 
la pomme de terre par la mise en place de règles et de mesures phytosanitaires applicables 
aux pommes de terre importées 

7. Objectif et justification: Préservation des végétaux et santé des personnes 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 20 octobre 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le lendemain de la publication au 
Journal officiel de la Fédération 

10. Date limite pour la présentation des observations: Sans objet 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


